
Public cible : 
CorSST/ Cadres / RH / Spécialistes SST

Visite de prévention
à l’embauche
Mesures préventives médicales

Votre situation
•	 Votre service présente des dangers pour lesquels
	 des mesures de prévention médicale sont recommandées ?
•	 Vous désirez informer votre personnel sur les moyens
	 de prévention propres à leur l’activité ? 
•	 Vous aimeriez mettre en place des mesures de prévention
	 vaccinale liée à certaines activités ? 
 

Description de la prestation
Unisanté vous propose de mettre en place des visites de prévention à 
l’embauche (VPE). Il s’agit de consultations infirmières individuelles 
pour le personnel nouvellement engagé dans les secteurs concernés. 
Cette consultation permet d’aborder les risques spécifiques liées aux 
activités réalisées ainsi que les mesures de prévention médicales 
applicables. 

Pour les activités concernées, une connaissance préliminaire des 
dangers en présence est nécessaire afin de cibler le contenu de la 
visite. Cette étape peut s’appuyer sur le descriptif de fonction, le 
portefeuille des dangers, ou une analyse de terrain.

Les actions suivantes peuvent être proposées dans le cadre des visites 
de prévention à l’embauche : 

•	 Réalisation d’un questionnaire de santé.
•	 Transmission d’informations de prévention
	 ciblées et conseils adaptés.
•	 Mise à jour et suivi des vaccinations.
•	 Transmission d‘informations en matière
	 de protection de la maternité.
•	 Établissement du statut biométrique avec prise
	 de tension artérielle, pouls, poids et taille.

Exemples d’activités pouvant nécessité une VPE

•	 Employé·e d’entretien / Concierge.
•	 Employé·e d’atelier / Artisan·e / Mécanicien·ne automobile.
•	 Personnel de cuisine. 
•	 Personnel de laboratoire.
•	 Gendarmes.

Comment
bénéficier 
de la prestation ?
Contactez-nous par e-mail :
dste.cst@unisante.ch, 
remplissez le formulaire 
de contact en ligne
www.unisante.ch/acv 
ou appelez-nous au 
021 314 44 95.

ÇA VAUD LA PEINE !


